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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

TROISIEME COMMISSION, 712e 
SEANCE 

Vendredi 14 decembre 1956, 
a 15 h. 15 

New-York 

devrait etre mentionnee dans le projet de pacte, soit a 
!'article 6, soit dans un autre article. 
3. M. WOLF ( Autriche) dit que les de bats de la 
seance precedente ont clairement montre que de nom­
breuses delegations considerent que l'amendement ita­
lien (A/C.3/L.539) n'est pas a sa place dans !'ar­
ticle 6. II demande si le representant italien consentirait 
a le retirer. 
4. M. MACCHIA (Italie) repond que la discussion 
qui a eu lieu a la seance precedente a aussi montre que, 
side nombreuses delegations estiment que l'amendement 
ne devrait pas figurer a !'article 6, le principe qu'il ren­
ferme a, en revanche, trouve un tres grand appui. II re­
tirera done son amendement, mais soumettra une propo-

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits sition analogue en liaison avec un autre article. 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 5. Mme QUAN (Guatemala) fait observer que l'amen-
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, dement guatemalien (A/C.3/L.537) est de la plus 
A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, AjC.3jL.528, haute importance; en effet, la formation professionnelle 
A/C.3jL.530, AjC.3jL.532 it 539) [suite] est une condition necessaire a l'exercice du droit au 

ARTICLE 6 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS travail. Par manque de formation professionnelle, des 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN- individus qui, s'ils en avaient beneficie, pourraient etre 
NEXE I, A) [suite] des travailleurs, ne trouvent pas a s'employer et de-

viennent une charge pour la societe. L'article 6 comporte 
1. M. SAARIO (Finlande) declare que sa delegation deux parties distinctes: le paragraphe 1 enonce le droit 
aurait ete prete a voter pour l'article 6 du projet de pacte de chacun au travail et a la liberte de choix du travail; 
( E/2573, annexe I, A) sous sa forme actuelle; cepen- le paragraphe 2 enumere des mesures precises touchant 
dant, quelques-uns des amendements, notamment la mise en ceuvre de ce droit. La formation profession-
l'amendement 1, a, de 1' Afghanistan ( A/C.3 /L.530) et nelle devrait sans aucun doute figurer au nombre de ces 
l'amendement grec (A/C.3/L.536), ameliorent sans au- mesures; et, comme l'a suggere le representant du Chili 
cun doute le texte original. M. Saario n'eleve aucune a la 710eme seance, l'amendement relatif a cette ques-
objection particuliere contre l'amendement colombien tion serait plus a sa place a }'article 6 qu'a l'article 7, 
( A/C.3 /L.535), mais il estime que le texte initial con- car celui-ci a trait aux conditions de travail. Mme Quan 
tenait deja des garanties suffisantes contre le travail a redige son amendement en termes generaux. II ne 
force. La delegation finlandaise ne peut appuyer l'amen- creerait done pas pour les Etats !'obligation d'instituer 
dement du Royaume-Uni (A/C.3jL.534). Le para- tels ou tels etablissements speciaux d'enseignement pro-
graphe 2 de !'article 6 n'est pas, comme l'article 2, une fessionnel. 
clause generale relative ala mise en ceuvre; il enonce un 6. Mme KOWALIKOWA (Pologne) fait observer 
programme d'action precis et, par consequent, ne doit que, meme si le paragraphe 2 etait retenu, l'amendement 
pas etre supprime. Le texte original du paragraphe 2 de la Pologne (A/C.3/L.532, point 1) ne serait pas 
est preferable a celui que propose l'amendement italien superflu comme l'ont affirme certains representants; au 
( A/C.3 /L.539), et, s'il etait maintenu dans sa forme contraire, il constitue un lien logique entre le para-
actuelle, l'amendement polonais au paragraphe 1 (A/ graphe 1 et le paragraphe 2. Mme Kowalikowa ne croit 
C.3/L.532, point 1) serait inutile. L'amendement 2, a, pas, contrairement a certaines delegations, que I' article 2 
de !'Afghanistan (A/C.3/L.530) n'est pas non plus ne- contienne toutes les dispositions de mise en ceuvre ne-
cessaire; l'amendement 2, b, aurait pour effet de rendre cessaires; en fait, cet article est davantage une expres-
le sens du texte original trop vague. ~1. Saario n'est pas sion de bonne volonte de la part des gouvernements, 
oppose en principe a la proposition guatemalienne (A/ concernant !'application des projets de pactes, qu'un en-
C.3/L.537), mais il estime que le paragraphe 2 sous gagement expres de les mettre en ceuvre. 
sa forme actuelle exprime deja la meme idee. 7. M. NESTOR (Roumanie) appuie les amende-
2. Mile BRUUN (Danemark) fait observer que, lors- ments afghans (A/C.3/L.530) et l'amendement grec 
qu'on a affaire a un texte aussi soigneusement redige (A/C.3/L.536), qui eclairent le texte. L'amendement 
que I' est celui du projet de pacte, il convient de pro- polonais (A/C.3/L.532, point 1) l'ameliore aussi en 
poser un nombre minimum d'amendements. Cependant, soulignant !'importance des mesures de mise en ceuvre 
elle appuie l'amendement grec (A/C.3/L.536) qui et en assurant une transition entre le paragraphe 1 et 
eclaire le sens du paragraphe 1. Elle approuve I' esprit le paragraphe 2. M. Nestor ne peut appuyer I' amende-
de l'amendement guatemalien au paragraphe 2 (A/ ment du Royaume-U ni ( A/C.3 /L.534). A la diffe-
C.3/L.537); la formation professionnelle est une ques- renee du representant de ce pays, il ne pense pas que l'ar-
tion tres importante, surtout pour les jeunes, et elle tide 6 ne devrait pas contenir de disposition relative a 
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la mise en ceuvre; il pense au contraire que le para­
graphe 2 est particulierement approprie. .Il appuie 
1' amendement espagnol ( A/~C.3 jL. 533) , qui rend le 
sens du paragraphe 1 parfaitement clair et empeche 
qu'on n'invoque ce paragraphe pour justifier le travail 
force, le parasitisme ou l'oisivete. Afin d'eviter toute 
discussion inutile, on pourrait accepter l'amendement 
colombien (A/C.3jL.535) et l'amendement guatema­
lien (A/C.3/L.S3·7), vu qu'ils ne modifient guere le 
sens du texte. 

8. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) declare que sa de­
legation peut accepter l'amendement 1, aJ de 1' Afgha­
nistan (A/C.3/L.530), mais non l'amendement polonais 
( AjC.3 /L.532, point 1), qui fait double emploi avec les 
dispositions generales qui figurent dans la deuxieme 
partie du pro jet de pacte; il n'est pas souhaitable de 
traiter deux fois la meme question en termes dif­
U~rents, comme ce serait le cas si l'on adoptait !'amen­
dement polonais. La representante du Royaume-Uni n'a 
aucune objection contre l'amendement espagnol (A/ 
C.3 jL.533), car 1' expression "si elle le desire" ex prime 
la meme idee que !'expression "librement accepte". Elle 
ne peut accepter l'amendement colombien ( AjC.3j 
L.535) qu'elle juge trop peu realiste: la liberte de 
choix du travail pour tous est une proposition plus 
ideale que pratique. Mme Elliot prefere le texte ori­
ginal a l'amendement grec (A/C.3/L.536). La fin du 
paragraphe 1 sous sa forme actuelle donne une inter­
pretation du droit au travail; s'il etait amende dans le 
sens propose par la Grece, il ne ferait plus que men­
tionner l'un des elements de ce droit. Si l'amendement 
grec etait adopte, on pourrait interpreter le paragraphe 
comme imposant aux Etats I' obligation de subventionner 
des travaux qui n'auraient pas la moindre valeur pour 
la collectivite. N aturellement, toute obligation de cette 
sorte est absolument inacceptable. L'amendement guate­
malien (A/C.3/L.537) est superflu, du fait que la ques­
tion de la formation professionnelle est traitee au para­
graphe 2, bJ de !'article 14. 

9. L'amendement du Royaume~Uni (A/C.3/L.534) 
s'etant heurte a une vive opposition, Mme Elliot le 
retire. Sa delegation a soumis cet amendement en accord 
avec la politique de son gouvernement a !'Organisation 
internationale du Travail et ailleurs, car elle estime que 
ce n'est pas par l'enonce de principes simples que l'on 
peut de.finir les questions de mise en ceuvre et que les 
mesures de mise en ceuvre ne devraient pas etre speci­
fiees en detail dans chaque cas. Cependant, sa delega­
tion est naturellement d'avis que tous les gouverne­
ments devront prendre des mesures pour assurer la 
mise en ceuvre de toutes les dispositions des pactes. 

10. M. CHENG (Chine) declare que sous sa forme 
actuelle l'article 6 constitue un tout logique et coherent. 
I1 expose le fondement philosophique du droit au travail; 
il affirme ce droit, qui implique celui d'obtenir la pos­
sibilite de gagner sa vie, de choisir une occupation et 
d'accepter ou de refuser l'emploi offert, et if fait aux 
Etats !'obligation d'assurer le plein emploi. Si tous les 
amendements proposes etaient acceptes, cette structure 
logique serait detruite. Le fondement philosophique du 
droit disparaitrait; le droit au travail serait assimile a la 
possibilite de gagner sa vie et le principe de la liberte du 
choix du travail s' en trouverait obscurci. En outre, le 
droit de chacun d' etre employe serait mis au mi~me rang 
que le droit au travail; mais il s'agit la d'un concept tres 
vague qui souleve de nombreux problemes d'interpreta­
tion. On n'indique pas, en particulier, si un pays qui met 
en ceuvre des programmes de travail force ou de secours 
organises afin de procurer du travail aux chomeurs 

peut etre considt~re comme assurant des conditions de 
plein emploi. Si l'amendement 2, a, de 1' Afghanistan 
( A/C.3/L.530) (~tait adopte, la portee de I' article serait 
telle qu' elle s' etendrait non seulement aux aspects eco­
nomiques du developpement, mais egalement aux as­
pects sociaux et eulturels; aux termes de l'amendement 
guatemalien ( A/C.3/L.537), I' orientation et la forma­
tion techniques et professionnelles figureraient au nom­
bre des mesures de mise en ceuvre. I1 se pourrait bien 
que l'article qui :resultera du vote des amendements se 
revele inacceptable aux partisans du projet de pacte. 
M. Cheng votera done contre tous les amendements 
proposes. 
11. M. SINGH (Inde) declare que la delegation de 
l'Inde a laisse la parole a celles qui n'avaient pas encore 
eu 1' occasion d' exprimer leurs vues, etant donne que 
l'Inde est membre de la Commission des droits de 
l'homme et que, par consequent, sa position a deja ete 
exposee. Elle votera en faveur de tous les amendements 
qui renforcent on precisent le texte et contre ceux qui 
peuvent l'affaiblir. Elle appuie les amendements de 
!'Afghanistan (A,/C.3jL.530). L'amendement de la Po­
logne (AjC.3jL..532, point 1) est superflu; le para­
graphe 2 comporte, en effet, des mesures appropriees 
pour la sauvegarde du droit au travail. Le representant 
de l'Inde n'a aucune objection contre l'amendement de 
l'Espagne (A/C.3/L.533). Celui de la Colombie (A/ 
C.3/L.535) ameliore le libelle du paragraphe 1, mais 
la delegation de l'Inde estime qu'il vaut mieux ne pas 
remplacer des paragraphes entiers; c'est pourquoi elle 
prefere a cet amendement le texte original, modifie par 
l'amendement 1, a, de !'Afghanistan (A/C.3jL.530) et 
par l'amendement de la Grece (A/C.3/L.536). M. 
Singh apprecie les raisons qui ont incite la delegation du 
Guatemala a presenter son amendement ( AjC.3jL.537), 
mais il ne peut appuyer ce texte; il serait vain d'essayer 
de faire figurer une enumeration complete de mesures 
dans le paragraphe 2. La deh~gation de l'Inde est heu­
reuse du retrait de l'amendement de l'Italie (A/C.3/ 
L.539), qui etait d'un caractere negatif. Les gouveme­
ments doivent s'efforcer de prendre des mesures posi­
tives et non pas settlement d' ecarter les obstacles. 

12. M. MIGONE (Argentine) estime que si la re­
daction de certains amendements laisse a desirer, quel­
ques-uns contribuent cependant a preciser le sens de 
I' article considere; il votera en faveur de ces amende­
ments, bien qu'il n'ait aucune objection a l'egard du 
texte original. Son gouvernement reconnait tous les 
principes enonces dans les pro jets de pactes; ces prin­
cipes figurent dans la Constitution de 1' Argentine et ont 
ete mis en vigueur par le Code du travail et par d'autres 
moyens. 
13. M. TOWNSEND EZCURRA (Peron) considere 
que le texte de !'article 6 devrait etre redige de maniere 
a exprimer clairement le principe qu'il veut enoncer; 
toutefois, il n' en serait pas ainsi si tous les amende­
meats etaient adoptes. Le representant du Perou appuie 
l'amendement 1, a, de !'Afghanistan (A/C.3/L.530). II 
reconnait la valeur de l'amendement du Guatemala (A/ 
C.3/L.537), mais il estime qu'il devrait figurer a !'ar­
ticle 7. I1 appuie l'amendement de la Grece ( AjC.3j 
L.536). L'amendement de l'Espagne (A/C.3/L.533) 
est. acceptabl~; les .mots "si elle le desire" ne sont pas 
stnctement necessa1res. 

14. :I'vf. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie), en 
reponse a des questions posees par les representants de 
l'Australie et du Royaume-Uni, explique que les mots 
''choisi" et "accepte", qui figurent dans son amende­
ment (AjC.3jL.535), ont trait a deux notions diffe-
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rentes. Le premier s'applique au droit de choisir un 
metier ou une profession ; le second au droit d'~.-r 
ou de refuser une offre d' emploi. 
15. Le PRESIDENT considere que l'amendement de 
Ia Colombie (A/C.3/L.535) doit etre mis aux voix 
en premier lieu, etant donne qu'il propose le remplace­
ment de !'ensemble du paragraphe 1 du texte original 
par une nouvelle redaction. 
16. M. lVIASSOUD-ANSARI (Iran) et M. PONCE 
( Equateur) rappellent que le representant de la Co­
lombie a signale, a une seance precedente (710eme 
seance)' qu'il etait dispose a retirer son amendement, a 
!'exception des mots "choisi ou". 
17. M. PAZHWAK (Afghanistan) estime que les 
amendements doivent etre mis aux voix dans l'ordre se­
lon lequel ils ont ete presentes. 

18. Le PRESIDENT indique que si le representant de 
la Colombie desire maintenir son amendement dans sa 
redaction originale, Ia Commission gagnerait probable­
ment du temps en votant d'abord sur cet amendement, 
etant donne que, s'il est adopte, il ne sera pas neces­
saire de voter sur les amendements au paragraphe 1 
presentes par I' Afghanistan ( A/C.3 /L.530, amende­
ment 1, a), par la Grece ( AjC.3 jL.536) et par l'Es­
pagne (A/C.3/L.533). 
19. M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) de­
clare qu'il maintient son amendement dans sa redaction 
originale. 
20. M. MOROZOV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) propose de suspendre Ia seance afin 
de- permettre aux auteurs des amendements de se met­
tre d'accord sur l'ordre dans lequel les amendements 
doivent etre mis aux voix. 

La seance est suspendue a 16 h. 20; elle est reprise a 
16 h. 40. 

21. Le PRESIDENT annonce que les auteurs des 
amendements sont convenus que Ia Commission voterait 
d'abord sur les amendements au paragraphe 1, en pre­
nant en premier lieu l'amendement 1, a, de !'Afgha­
nistan ( AjC.3jL.530), puis les amendements presentes 
par la Grece (A/C.3/L.536). l'Espagne (AjC.3j 
L.533), la Colombie (A/C.3/L.535) et la Pologne (A/ 
C.3jL.532, point 1) ; la Commission votera ensuite sur 
1es amendements au paragraphe 2, en commen<_;ant par 
les amendements 2, a, et 2, b, de !'Afghanistan (A/ 
C.3/L.530) et en passant ensuite a celui du Guatemala 
( A/C.3/L.537). 
22. M. MOROZOV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) fait observer que la mise aux voix 
de l'amendement de la Colombie ( A/C.3/L.535) de­
pendra du resultat des votes sur les autres amende­
ments. 
23. Le PRESIDENT declare qu'il sera tenu compte 
de cette consideration. 

Par 50 voix contre 2, avec 14 abstentions, l'amende­
ment 1, a, de !'Afghanistan est adopte. 

Par 42 voi.x contre 10, avec 13 abstentions, l'amende­
ment de la Grece (AjC.3jL.536) est adopte. 

Par 40 voi.x contre 8, avec 16 abstentions, l'atnende­
ment de l'Espagne (AjC.3jL.533) est adopte. 

24. M. MOROZOV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques), soulevant une question de procedure, 
demande sous quelle forme l'amendement de la Co­
lombie ( AjC.3jL.535) sera mis aux voix. 

25. M. DIAZ CASANUEVA (Chili), prenant la pa­
role pour une question d' ordre, dit que le mot "fonda-

mental" que le representant de la Colombie a accepte, 
a la 711eme seance, d'ajouter a son amendement (A/ 
C.3/L.535) n'est pas satisfaisant. Tous les droits enu­
meres dans les proj ets de pactes sont fondamentaux 
et, si cet adjectif est retenu dans !'article 6, il devra 
etre ajoute dans tous les articles. Le representant du 
Chili demande au representant de la Colombie de retirer 
ce mot; sinon, il demandera qu'il fasse I' objet d'un vote 
separe. 
26. M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) fait 
observer que le mot "fondamental" a deja ete adopte 
avec l'amendement de la Grece (A/C.3/L.536); !'amen­
dement de la Colombie (A/C.3jL.535) se limite done 
aux mots "choisi ou". 
27. Apres un bref echange de vues, le PRESIDENT 
met aux voix l'amendement de la Colombie (A/C.3/ 
L.535), qui consiste en les mots "choisi ou". 

Par 39 voi.x contre 6, avec 19 abstentions, l' amende­
ment est adopte. 

Par 22 voi.x contre 20, avec 20 abstentions, l' amen­
dement de la Pologne (AjC.3jL.532, point 1) est 
adopte. 

28. M. ERENA (Uruguay) appelle !'attention des 
membres de la Commission sur le fait que le texte es­
pagnol du paragraphe 1, ainsi modifie, n' est pas satis­
faisant. 
29. Apres un echange de vues auquel prennent part 
M. RIVAS (Venezuela), M. PAZHWAK (Afgha­
nistan), M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) 
et M. TOWNSEND EZCURRA (Perou), le PRESI­
DENT propose que les delegations de langue espagnole 
interessees se mettent en rapport avec les services com­
petents du Secretariat en vue de rediger un texte plus 
satisfaisant. 
30. Sur Ia proposition de M. MUFTI ( Syrie), le 
PRESIDENT propose de remplacer, dans le para­
graphe 1, les mots "au Pacte" par les mots "au pre­
sent Pacte", afin de mettre ce paragraphe en harmonie 
avec les autres articles. 

Il en est ainsi decide. 
31. Prenant Ia parole pour une motion d'ordre, 
M. DIAZ CASANUEVA (Chili) dit que, pour les 
raisons qu'il a deja exposees, ce serait une erreur capi­
tale de laisser subsister le mot "fondamental" au para­
graphe 1. Conformement a !'article 124 du reglement 
interieur de 1' Assemblee generale, il demande done la 
remise en discussion de ce mot. 

Par 50 voi.x contre 4, avec 11 abstentions, la motion 
presentee en faveur d'un nouvel e.xamen est adoptee. 

Par 46 voi.x contre 8, avec 12 abstentions, la Com­
mission decide de su,pprimer le mot ufondamental" au 
paragraphe 1 de l' article 6, modi fie dans le sens indique 
plus haut. 
. . Par 56 voi.x contre zero, avec 10 abstentions, ['en­
semble du paragraphe 1, ainsi modifie, est adopte. 

32. Le PRESIDENT invite les membres de la Com­
mission a voter sur les amendements relatifs au para­
graphe 2. 
33. M. PAZHW AK (Afghanistan) retire son amen­
dement 2, b (A/C.3/L.530). 

Par 18 voi.x contre 14, avec 30 abstentions, l' amende­
ment du Guate-m.ala (AjC.3jL.537) est adopte. 

Par 40 voi.r contre 9, a.vec 16 abstentions, l'amende­
ment 2, a, de l' Afghanistan ( AjC.3 / L.530) est adopte. 

34. Ala demande de M. ROY (Haiti), le PRESI­
DENT demande un vote separe sur le mot "fondamen-
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tales" qui figure au paragraphe 2 apres les mots "li­
bertes politiques et economiques". 

Par 25 voix contre 7, avec 34 abstentions, il est de­
cide de conserver le mot ufondamentales". 

Par 49 voix contre zero, avec 17 abstentions, l' en­
semble du paragraphe 2, modifie dans le sens indique, 
est adopte. 

35. Le PRESIDENT invite les membres de la Com­
mission a voter sur 1' ensemble de 1' article 6, modifie 
dans le sens indique. 

36. M. CHENG (Chine) dit que !'article a subi tant 
de modifications qu'illui serait impossible, pour sa part, 
de voter sur ce texte sans l'etudier d'abord de fa<;on 
approfondie. I1 demande done que le Secretariat dis­
tribue le texte integral de !'article modifie et que le vote 
sur !'ensemble de cet article ait lieu, sans nouveau debat, 
a la seance suivante. 

37. Apres un bref echange de vues au cours duquel 
M. BAROODY (Arabie Saoudite), M. MUFTI 
( Syrie), M. BREN A (Uruguay) et M. P AZHW AK 
(Afghanistan) se declarent opposes a l'ajournement du 
vote, le PRESIDENT decide de mettre aux voix !'ar­
ticle 6 immediatement. 

A la de11wnde du representant de l' Egypte, il est pro­
cede au vote par appel nominal. 

L' appel commence par le Paraguay, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

V otent pour: Perou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Espagne, Soudan, Suede, 
Syrie, Thallande, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie­
tiques7 Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Af­
ghanistan, Albanie, Argentine, Autriche, Bresil, Bul­
garie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Cambodge, Ceylan, Chili, Colombie, Tche­
coslovaquie, Danemark, Republique Dominicaine, Equa­
teur, Egypte, Finlande, Grece, Guatemala, Haiti, Inde, 
Indonesie, Iran, Irak, Israel, Mexique, Maroc, Nepal, 
N orvege, Pakistan. 

Printed in U.S.A. 

S'abstiennent: Tunisie, Turquie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amerique, Australie, Belgique, Canada, Costa-Rica, 
Cuba, Ethiopie, France, Irlande, Italic, Liberia, Luxem­
bourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande. 

N e participe t'as au vote: la Chine. 
Par 48 voix contre zero, avec 17 abstentions, l' en­

semble de l' article 6, modi fie dans le sens indique, est 
adopte. 
38. M. NASH (Etats-Unis d'Amerique) dit que les 
Etats-Unis n'ont pas !'intention de signer ou de ratifier 
les pactes, mais qu'ils attachent un grand interet a ce 
que le respect des libertes fondamentales soit encourage 
par !'education et par d'autres mesures. La delegation 
des Etats-Unis ne se propose pas de jouer un role im­
portant dans la discussion des projets de pactes en ge­
neral et elle s'abstiendra lors de la plupart des votes, 
comme elle l'a fait pour !'article 6. Cependant, elle pren­
dra part aux debats sur les questions de politique gene­
rale de nature a influer, par-dela les pactes eux-memes, 
sur les travaux et les activites de !'Organisation des 
Nations Unies. Elle marquera son opposition, en parti­
culier, a toutes les mesures qui tendraient a intensifier 
la pratique de la censure; elle demandera que la pro­
priete et 1' entreprise privees soient reconnues comme il 
convient ; elle participera a la discussion des diverses 
mesures de mise en ceuvre qui pourraient donner lieu a 
des doubles emplois dans les travaux des organismes 
internationaux existants, et elle continuera a s'inte­
resser de pres aux clauses de procedure concernant les 
reserves et 1' adhesion aux pactes. 
39. M. MUFTI ( Syrie) demande au President, en 
vue d'accelerer les travaux de la Commission, de fixer 
une date limite pour la presentation des amendements 
concernant !'article 7. 
40. Le PRESIDENT repond qu'il le fera apres que 
1' exam en de cet article aura commence. En attendant, 
il invite les deh~gations a presenter leurs amendements 
aussi rapidement que possible. 

La seance est levee a 18 h. 5 
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